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Article 1er. Le Gouvernement wallon approuve les profils de métier et de formation du conducteur/conductrice
d'abatteuse (1er TRANS.BOIS-condu.aba-V01-2022) tels que validés par la Chambre de concertation et
d'agrément en séance du 25 mars 2022.

  Art. 2. Le Gouvernement wallon approuve les profils de métier et de formation du débardeur/débardeuse (1er
TRANS.BOIS-déba.-V01-2022) tels que validés par la Chambre de concertation et d'agrément en séance du 25
mars 2022.

  Art. 3. Le Gouvernement wallon approuve les profils de métier et de formation de l'opérateur/opératrice de
scierie (1er TRANS.BOIS-op.scie-V01-2022) tels que validés par la Chambre de concertation et d'agrément en
séance du 25 mars 2022.

  Art. 4. Le Gouvernement wallon approuve les profils de métier et de formation de scieur/scieuse (1er
TRANS.BOIS-scieur-V01-2022) tels que validés par la Chambre de concertation et d'agrément en séance du 25
mars 2022.

  Art. 5. Le Gouvernement wallon approuve les profils de métier et de formation de l'ouvrier forestier/ouvrière
forestière (1er TRANS.BOIS-ouv.forest-V01-2022) tels que validés par la Chambre de concertation et d'agrément
en séance du 25 mars 2022.

  Art. 6. Le Gouvernement wallon approuve les profils de métier et de formation du bûcheron/bûcheronne (1er
TRANS.BOIS-buch-V01-2022) tels que validés par la Chambre de concertation et d'agrément en séance du 25
mars 2022.

  Art. 7. Le Gouvernement wallon approuve les profils de métier et de formation du bagagiste aéroport en centre
de tri (AERO-bag.tri-V01-2022) tels que validés par la Chambre de concertation et d'agrément en séance du 25
mars 2022.

  Art. 8. Le Gouvernement wallon approuve les profils de métier et de formation du chargeur/chargeuse fret
aéroport en entrepôt (AERO-char.fret entr-V01-2022) tels que validés par la Chambre de concertation et
d'agrément en séance du 25 mars 2022.
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